
Quand des analyses complémentaires sont requises, le résultata sera rendu par le
laboratoire comme atypique au lieu d'abnormal. Si un laboratoire démontre, par
l'application d'une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI), que la substance
interdite est d'origine exogène, aucune investigation complémentaire ne sera
nécessaire, et l'échantillon du sportif sera considéré comme contenant une
substance interdite.

Quand une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI) n'a pas été appliquée et
qu'un minimum de trois résultats de contrôles antérieurs ne sont pas disponibles,
l'organisation antidopage responsable mettra en place un suivi longitudinal du
sportifen procédant à au moins trois contrôles inopinés sur une période de trois
mois. Le résultat ayant déclenché cette étude longitudinale sera rendu comme
atypique. Si le profil longitudinal du sportif soumis à ces contrôles
complémentaires n'est pas physiologiquement normal, le laboratoire rendra
alors un résultat d'analyse anormal.

Dans des cas individuels extrêmement rares, la boldénone peut être retrouvée de
façon endogène et à des niveaux constants très bas de quelques nanogrammes
par millilitre (ng/mL) dans les urines. Quand un tel niveau très bas de boldénone
est rapporté par le laboratoire et que l'application d'une méthode d'analyse
fiable (par ex. SMRI) ne démontre pas que la substance est d'origine exogène,
une investigation complémentaire peut être menée, comprenant un examen de
tous les contrôles antérieurs et/ou subséquents.

Pour la 19-norandrostérone, un résultat d'analyse anormal rendu par le
laboratoire est considéré comme une preuve scientifique et valide démontrant
l'origine exogène de la substance interdite. Dans ce cas, aucune investigation
complémentaire n'est nécessaire.

Si le sportif refuse de collaborer aux examens complémentaires, son échantillon
sera considéré comme contenant une substance interdite.)

Pour les besoins du présent document :

* « exogène » désigne une substance qui ne peut pas être habituellement
produite naturellement par l'organisme humain.

** « endogène » désigne une substance qui peut être produite naturellement
par l'organisme humain.

S1.2 Autres agents anabolisants, incluant sans s'y limiter:

Clenbutérol, modulateurs sélectifs des récepteurs aux androgènes
(SARMs), tibolone, zéranol, zilpatérol.


